
Association (( ELLAY >> de Tombouctou

0u Feaple Autochtone Touareg de l'Azawad (l,lord-lilali)

D6claration sur le point 6 i l'ordre du jour relatif aux droits fondamentaux
des Peuples autochtones et entreprises.

Monsieur le prEsident du ME[)PA;

A travers ce debat d'une importance capitale, nous estimons dela que bons nombres de nos

preoccupations sur le sujet nnt etE enumer6 par les participants autochtones. [ependant le hic

demeure dans la realisation des mecanismes efficaces de prise en cnmpte de nos recommandatinns.

[eci a travers des normes solidement cnntraignantes pnur les Etats mais aussi les entreprises.

Mesdames/Messieurs ;

MalgrE l'Ehauche d'un hon 6tat de lieu g6nEral: sur les effets des actiyitEs extractives, en passant

par les defis sp1cifiques crEes par les actirritEs industrielles, se foignant aux effets du rEchauffement

cllmatique: noiez que la situation sur le terrain ne fait que s'empirer.

Ies maladies liees aux activites des entreprises tnuchent nls terres, nos ressr]urces animales, nos

habitudes alimentaires. Donc d'Ennrmes impacts sur l'6tat de sant6 physique et mental des nouveaux

nEs.

En plus du cas des entreprises fixes, nous attirons vntre attention sur l'urgence de prendre en charge

les maladies prnvnquEes par les essais scientifiques (civiles et militaires) sur nos territlires. [ela est

autant valable pnur celles causEes par l'importation de leurs dechets sur nns BSpacES.

Mesdames, Messieurs,

Dans bon nombre de nos pays 0u les Etats payent d d'autres plus puissants le tribut de leur maintient

Et stabilitE, les territoires autrchtones restent les lieux favtris des exp6rimentatinns les plus

douteuses.

En effet, derriEre plusieurs de ces tapages mediatiques sur des questinns de securit6s internationales

dans le Sahel dont le but est snuvent de distraire les rpinions publiques, loin des camEras, nous

soup$nnnnns que des Etats effectuent de essais scientifiques qui auront sans nul dnute des effets

sanitaires i court nu lnng terme sur nos cnmmunaut6s.



Sans exclure la n6cessite de veiller i une rEpartition equitable des richesses avec les autnchtones

avant l'installation de ces entreprises sur leurs territoires, nDUS pensons que :

. L'un des moyens de rEussir i mettre les peuples autochtones dans leurs droits legitimes a la

santE, passEra par l'adoption d'un traite nu d'un protocole facultatif autant contraignant que

tous les autres deia dotes d'organes de surveillance, L'organe de ce traite devrait pouvnir

comprendre des repr6sentants autochtones a titre d'experts, Nous recommandant cela parce

quE sur ce dnmaine du drnit i la sante, les Etats ne devaient tout de mEmes se cacher

derriere des arguments pr6textant l'intangibilite de leurs frnntieres ;

. ll faut prevoir des mEcanismes internatinnaux independant pnur des expertises et etudes

pouvant appuyEes les Etats dans l'6labtratinn de politiques de sante suffisamment adaptees,

prenant en compte les specificitEs des autochtones selon les types d'installations

industrielles;

. Les Etats duivent recnnnaitre leur devoir d'implicatinn effective (et nnn pas qu'une simple

consultatinn) des representants autochtones dans le pr0cESSus d'6laboration des politiques

nationales sur les entreprises ;

. La realisatinn de strategies pratiques qui permettront de r6ussir une collaboration entre la

medecine traditiunnelle des autochtones et les services nfferts par m6dicine moderne. Iela

passB par la reconnaissancE, la fnrmation et la reinsertion socinprofessionnelle des

travailleurs de la medecine traditionnelle au sein des structures sanitaires nationales ;

Je voas remercie.

EenEve le 13 Juillet 2il8

Attaye Ag Mohamed.


